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Foire Aux Questions : URBANISME

Un agriculteur à la suite de travaux a endommagé une canalisation d'eau potable sur son terrain, il n'y a pas de convention de servitude de passage. Qui doit payer les réparations, la commune ou le particulier ? Cette canalisation alimente le village voisin et appartient à cette même commune.
( La commune.

Juridiquement, aucune servitude de passage de canalisation n'existe. En effet, l'existence de celle-ci est subordonnée à l'établissement d'une convention publiée aux hypothèques ou à un arrêté préfectoral pour la servitude prévue à l'article L.152-1 du code rural.

L’occupation sans titre d'un terrain privé par un ouvrage public (en l’espèce la canalisation) constitue une voie de fait. (Cour de cassation, 3e Chambre civ., 21 février 2007, n° 06-10.071). L’agriculteur pourra donc exiger de la commune le déplacement de la canalisation et des dommages et intérêts pour l’atteinte portée à son droit de propriété.

En outre, si la casse a entraîné des dommages à l’égard des tiers (c’est-à-dire les personnes autres que la commune propriétaire de la canalisation), l’agriculteur est responsable. Mais il pourra demander à la commune le remboursement des dommages et intérêts qu’il aurait éventuellement été condamné à payer aux tiers. 
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


